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Amiante Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Présence d'amiante : Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
 

  

Installation Electrique Date limite de validité : 21/07/2025 
  

L’installation d’électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est vivement 

recommandé d’agir afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) représente(nt). Nous vous conseillons de lever ces 
anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées 

concernent : 
- le dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 

- le dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
- la liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant 

une douche ou une baignoire. 
- des matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions / 

Protection mécanique des conducteurs. 

- des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
 

Des informations complémentaires sont données, concernant : 
- les socles de prises de courant, dispositifs de courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

 

L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement 
des dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel n'ont pu être effectuées. 
 

  

Installation Gaz Date limite de validité : 21/07/2025 
  

Aucune anomalie : L'installation intérieure de gaz ne comporte aucune anomalie. 
 

  

DPE  
  

Le client déclare posséder un exemplaire du diagnostic en cours de validité. 
 

  

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 

Propriétaire : SUCCESSION HOCHET, 

Adresse du bien : 7 Rue Lucien Sampaix, 51100 REIMS 

Nature du bien : Maison individuelle (T5) 

Localisation du bien : Sans objet 

Numéro de lot : Sans objet 

Date du permis de construire : 1955 

Date limite de validité : 21/07/2025 

Référence client :  
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Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 

 



Les intervenants du dossier 
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Synthèse dossier 
Réf. : DIA-DNV12-2207-053 

 

 

Propriétaire : SUCCESSION HOCHET,  

  7 Rue Lucien Sampaix, 51100 REIMS 

     

 

Votre cabinet :   

  35 rue Hincmar, 51100 REIMS 

  03 26 84 06 04  gatien.deneuville@diagamter.com 

 

 Technicien : Monsieur Christopher AGNESSENS  

  03 26 84 06 04  reims@diagamter.com 

 

 

Monsieur Christopher AGNESSENS 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produit 
contenant de l’amiante pour l’établissement du constat établi à 
l’occasion de la vente d’un immeuble bâti 

 
L’objet de la mission est de réaliser le repérage règlementaire des matériaux et produits contenant de l’amiante, 

dans le cadre de la vente de tout ou partie d’immeuble, tel que demandé aux articles R.1334-15 et R.1334-16 
(deuxième alinéa) et décrit aux articles  R.1334-20 et R.1334-21 du Code de la Santé Publique. Cet état informe 

de la présence ou l’absence de matériaux ou produit contenant de l’amiante d’après les listes A et B de l’annexe 

13-9 du Code de la santé publique ainsi que, le cas échéant, leur état de conservation. 
Dans le cadre de la réalisation de travaux dans ou à proximité de cet immeuble concernant des matériaux ou 

produits qui ne sont pas présents dans les listes A et B, le présent rapport peut ne  pas être suffisant pour 
évaluer les risques liés à l’inhalation de fibres d’amiante et assurer la sécurité des travailleurs réalisant les 

travaux ainsi que celle du public aux abords du chantier. Un repérage complémentaire avant travaux doit, le cas 

échéant, être effectué. 
Dans le cadre de la démolition de cet immeuble, un diagnostic règlementaire avant démolition doit être réalisé 

(article R.1334-19 du Code de la Santé Publique). 

1. Donneur d’ordre 

 

2. Propriétaire 

Si différent du propriétaire  SUCCESSION HOCHET, 

 7 Rue Lucien Sampaix, 51100 REIMS 

3. Identification du bien immobilier et de ses annexes 

Adresse du bien 7 Rue Lucien Sampaix, 51100 REIMS 

Description sommaire Maison individuelle (T5) 

Localisation lot principal Sans objet 
Désignations des lots Sans objet 

Références cadastrales Non communiquées 
Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien indépendant 

Permis de construire délivré en  1955 

Fonction principale du bâtiment Habitation 

4. Références de la mission 

Commande effectuée le 06/07/2022 

Visite réalisée le 22/07/2022 à 09:00 
Opérateur de repérage et certification Monsieur Christopher AGNESSENS. Le présent 

rapport est établi par une personne dont les 

compétences sont certifiées par : ICERT Parc 
d’Affaires, Espace Performance – Bâtiment K 

35760 Saint-Grégoire (Réf : CPDI4543) 
Assurances AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2 

000 000 € - Date de validité : 31/12/2022 

Laboratoire accrédité (analyse) ITGA Parc d'Affaire Espace Performance Bât K ,   
ITGA 

Pièces jointes Attestation d'assurance, certificat de compétences 
Contact sur place Aucun contact sur place 

Sous-traitance Sans objet 
 
Textes de références : Code de la Santé Publique ; décret du 3 juin 2011 ; Arrêtés du 12 décembre 2012 ; Arrêtés du 26 juin 2013. 
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5. Conclusion(s) de la mission de repérage 

Présence d’Amiante 
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport : 

Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. Il s'agit de :  

 - ZPSO n°1 : Conduit, Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). (Sous-sol Atelier / Jugement personnel) 
 - ZPSO n°2 : Conduit, Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). (Sous-sol Circulations / Jugement 

personnel) 

 - ZPSO n°3 : Conduit, Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). (Sous-sol Cave / Jugement personnel) 
 - ZPSO n°5 : Conduit, Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). (1er Etage Chambre 1 / Jugement 

personnel) 
 - ZPSO n°6 : Conduit, Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). (2eme étage Combles / Jugement 

personnel) 

 - ZPSO n°7 : Conduit en fibres-ciment, Conduits en toiture et façade. (Extérieur Façade / Jugement 
personnel) 

 
 Nous vous recommandons de faire réaliser une évaluation périodique, car le/les type(s) de matériau ou 

produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation 

du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate 
sur le matériau ou produit. Cette évaluation périodique consiste à : 

  a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ; 

  b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 

supprimer. 
 

L'opérateur de repérage recommande au propriétaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 

protégeant.  

 

Fait à REIMS, le 22/07/2022  Monsieur Christopher AGNESSENS 
  Diagnostiqueur certifié 

 

6. Sommaire 



 

 

Réf. : DIA-DNV12-2207-053  

DIAG GMN - 35 rue Hincmar - 51100 REIMS - 03 26 84 06 04 - SIRET : 819 176 322 00025  

 

Rapport Amiante : 3/20 

Dossier : 7 / 78 
 

1    Donneur d’ordre 

2    Propriétaire 

3    Identification du bien immobilier et de ses annexes 
4    Références de la mission 

5    Conclusion(s) de la mission de repérage 
6    Sommaire 

7    Documents et informations disponibles 

8    Préparation de la mission de repérage 
9    Programme de repérage 

10  Rapports précédemment réalisés 
11  Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A 

12  Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B 

13  Matériaux ou produits contenant de l’amiante : hors programme de repérage 
14  Pièces ou locaux visités 

15  Locaux et parties d’immeubles bâtis non visités 
16  Observations 

17  Croquis permettant de localiser les prélèvements et matériaux ou produits contenant de l’amiante 

18  Conditions particulières d’exécution 
19  Evaluation des états de conservation 

20  Eléments d’information 
21  Attestation d’assurance 

22  Attestation de compétences 

23  Procès-verbaux d’analyse 
24  Procès-verbaux d’analyse antérieurs 

 

7. Documents et informations disponibles 

Documents Fournis Références 

Documents relatifs à la construction ou aux 
principaux travaux de rénovation de l’immeuble 

Non fournis Sans objet 

Plans ou croquis du bâtiment 
Plans non disponibles à la 

date de la visite. 
Sans objet 

Règles de sécurité Sans objet Sans objet 

8. Préparation de la mission de repérage 

Documents Description Références Fourni 

Documents et informations 

complémentaires demandés nécessaires 
à la bonne exécution de la mission 

Sans objet. Sans objet. Sans objet 

Autorisations d’accès ou 

accompagnements 
Sans objet. Sans objet. Sans objet 

Mode opératoire Sans objet. Sans objet. Sans objet 

9. Programme de repérage 
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Les repérages règlementaires dans le cadre de la vente d’un immeuble bâti mentionnés aux articles  R.1334-20 

(liste A) et  R.1334-21 (liste B) du code de la santé publique sont effectués selon le protocole ci-dessous. 

 

Liste A (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) 

Composant à sonder ou vérifier 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 
 

Liste B (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) 

Parois verticales intérieures 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques 

et intérieurs).   

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 

menuiserie, amiante-ciment) et entourages de poteaux 

(carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + 
plâtre), coffrage perdu. 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux de cloisons. 
 

Planchers et plafonds 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 

Planchers. Dalles de sol. 
 

Conduits, canalisations et équipements intérieurs 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). Conduits, enveloppes de calorifuges. 

Clapets/ volets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage. 
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes). 

Vide-ordures. Conduits. 

 

Eléments extérieurs 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Toitures. Plaques, ardoises, accessoires de couverture 

(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 

Bardages et façades légères.  Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment). 

Conduits en toiture et façade. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée. 

10. Rapports précédemment réalisés 

Aucun document n'a été récupéré. 
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11. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A 

Il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A. 

12. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B 

Pièce ou local (Zone 

homogène) 

Composant de la 

construction 

Description et repérage Critères ayant 

permis de conclure 

Présence ou 
absence 

d’amiante 

Résultat de l’évaluation 

de l’état de conservation 

Recommandations 
en fonction des 

résultats 

1er Etage - Chambre 
1 (Zone Homogène 

n°5) 

Conduits de fluides (air, 
eau, autres fluides...). 

[Conduit] 

Conduit fibrociment  
voir repère: R005 

Jugement 
personnel 

Présence Evaluation périodique Voir ci-dessous. 

2eme étage - Combles 
(Zone Homogène n°6) 

Conduits de fluides (air, 
eau, autres fluides...). 

[Conduit] 

Conduit fibrociment  
voir repère: R006 

Jugement 
personnel 

Présence Evaluation périodique Voir ci-dessous. 
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Sous-sol - Atelier 

(Zone Homogène n°1) 

Conduits de fluides (air, 

eau, autres fluides...). 

[Conduit] 

Conduit fibrociment  

voir repère: R001 

Jugement 

personnel 

Présence Evaluation périodique Voir ci-dessous. 

Sous-sol - Cave (Zone 
Homogène n°3) 

Conduits de fluides (air, 
eau, autres fluides...). 

[Conduit] 

Conduit fibrociment  

voir repère: R003 

Jugement 
personnel 

Présence Evaluation périodique Voir ci-dessous. 

Sous-sol - Circulations 

(Zone Homogène n°2) 

Conduits de fluides (air, 

eau, autres fluides...). 

[Conduit] 

 

Conduit fibrociment  

Jugement 

personnel 

Présence Evaluation périodique Voir ci-dessous. 
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voir repère: R002 

Extérieur - Façade  

(Zone Homogène n°7) 

Conduits en toiture et 

façade. [Conduit en 
fibres-ciment] 

Conduit fibrociment  

voir repère: R007 

Jugement 

personnel 

Présence Evaluation périodique Voir ci-dessous. 

  

Pour réaliser son évaluation, l'opérateur de repérage s’est appuyé sur les critères et la grille d'évaluation définis en annexe I de l’arrêté du 12 décembre 2012. 
Sur la base de l'évaluation de l'état de conservation et du risque de dégradation des produits et matériaux contenant de l'amiante, l'opérateur de repérage émet des 
recommandations de gestion adaptées au besoin de protection des personnes : 

 
Faire réaliser une « évaluation périodique », car le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente et 
l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate sur le matériau ou produit. Cette évaluation 

périodique consiste à : 

 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de 

conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
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13. Matériaux ou produits contenant de l’amiante : hors programme 
de repérage 

Sans objet. 

14. Pièces ou locaux visités 

Les pièces ou locaux visités sont les suivants : 

 

▪ RDC : Entrée, Séjour, Cuisine, Salle d'eau, Sas, WC. 

▪ 1er étage : Palier. 

▪ 1er Etage : Chambre 1. 

▪ 1er étage : Chambre 2, Chambre 3, Chambre 4. 

▪ 2eme étage : Combles. 

▪ Sous-sol : Atelier, Cave, Circulations. 

▪ Extérieur : Jardins, Façade, Toiture. 

15. Locaux et parties d’immeubles bâtis non visités 

Tous les ouvrages dont l'opérateur a eu connaissance ont été visités. 

16. Observations 

L’opérateur de repérage recommande au propriétaire d’avertir de la présence d’amiante toute personne 

pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant.  

 

17. Croquis permettant de localiser les prélèvements et les matériaux 
ou produits contenant de l’amiante 
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ZPSO #5 - Conduit fibrociment  
 

Examen en présence  

R005  Conduit fibrociment    
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 Auteur : Monsieur 
Christopher 

AGNESSENS 

1er Etage 
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ZPSO #6 - Conduit fibrociment  
 

Examen en présence  

R006  Conduit fibrociment    
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 Auteur : Monsieur 
Christopher 

AGNESSENS 

Combles 
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ZPSO #1, 2, 3, 7 - Conduit 
fibrociment  

 

ZPSO #2 et 3 - Conduit 
fibrociment  

 

Examen en 
présence  

R001  Conduit fibrociment  R003  Conduit fibrociment  R002  
Conduit 

fibrociment  

R007  Conduit fibrociment      
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Christopher 

AGNESSENS 

Sous-sol + Extérieurs 
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 Auteur : Monsieur 

Christopher 

AGNESSENS 

RDC et Extérieur 

18. Conditions particulières d’exécution 

Le repérage règlementaire des matériaux et produits contenant de l’amiante dans le cadre de la vente de tout 

ou partie d’immeuble, tel que demandé à l'article L.1334-13 du Code de la Santé Publique, ainsi que les articles 
R.1334-15 et R.1334-16 (deuxième alinéa) et décrit aux articles  R.1334-20 et R.1334-21 du même code qui 

informe de la présence ou l’absence de matériaux ou produit contenant de l’amiante d’après les listes A et B de 

l’annexe 13-9 du Code de la santé publique, Le cas échéant, leur état de conservation sera établi. Il est réalisé 
règlementairement d’après le décret du 3 juin 2011 et de ses arrêtés d’application du 12 décembre 2012 

modifiés par l’arrêté du 26 juin 2013 relatif au repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de 
l'amiante et au contenu du rapport de repérage. .  

 

L’ensemble des matériaux ou produits ne faisant pas partie des listes A et B de l’annexe 13 -9 du code de la 
santé publique ne sont pas inclus dans le programme de repérage contractuel et ne sont donc pas considérés 

comme des matériaux ou produits à repérer, et sauf demande particulière de complément au programme de 
repérage contractuels, ne font pas l’objet de ce repérage d’amiante.  

 

Le présent repérage amiante ne préjuge donc pas de l’existence dans la construction d’autres matériaux ou 
produits pouvant contenir de l’amiante, soit non listés dans le tableau ci-dessus, soit pouvant apparaître après 

une investigation approfondie destructive (par exemple : flocage dissimulé derrière une contre-cloison, 
calorifugeage de canalisation encoffré…). 
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Lorsque  l’opérateur a connaissance d’autres matériaux ou produits non  listés dans le programme de repérage 

contractuel, réputés contenir de l’amiante de façon certaine (ex : marquage AT sur un matériau en fibre-ciment 

attestant de la présence d’amiante,…), il les signale également, sans pour autant que ce signalement garantisse 
l’exhaustivité des investigations concernant l’ensemble des  matériaux ou produits non concernés par le 

programme de repérage. 
Plus généralement, l’absence de signalement d’un composant ou partie de composant non concerné par le 

programme de repérage définit ne peut faire l’objet d’un appel en garantie. 

 
Le présent rapport de repérage amiante n’est pas suffisant en cas de travaux ou démolition.  

Il doit être complété, selon le cas,  par un contrôle amiante spécifique « avant travaux » ou « avant démolition », 
au cours desquels il peut être nécessaire de réaliser des investigations approfondies destructives pour s’assurer 

de la composition interne d’un composant, d’un ouvrage ou d’un volume concerné par les travaux ou la 

démolition. 
 

La recherche de la présence de Matériaux ou Produits Contenant de l'Amiante dans les parties communes n'est 
pas l'objet de ce rapport mais est celui du Dossier Technique Amiante des parties communes, dont l'existence 

est obligatoire depuis le premier janvier 2006. Il convient donc de s'y reporter pour les questions concernant 

l'ensemble des ouvrages et équipements communs. 

19. Evaluation des états de conservation 
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1er Etage - Chambre 1 :  Conduit 

Evaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des MPCA liste B 
 

Protection 
physique 

 
Etat de 

dégradation 
 

Etendue de la 
dégradation 

 
Risque de dégradation lié à 

l’environnement du matériau 
 

Type de 
recommandation 

             

Etanche   EP 

             

         
Risque de dégradation faible 

ou à terme 
X  EP 

   Non dégradé X      

         
Risque de dégradation 

rapide 
  AC1 

Non 

étanche ou 

absente 

X            

         
Risque faible d’extension de 

la dégradation 
  EP 

      Ponctuelle   
Risque d’extension à terme 

de la dégradation 
  AC1 

   Dégradé      
Risque d’extension rapide de 

la dégradation 
  AC2 

             

      Généralisée   AC2 

             
             

Conclusion Evaluation périodique 
N° de dossier DIA-DNV12-2207-053 

Date de l’évaluation 22/07/2022 

Bâtiment Sans objet 
Local ou zone homogène 1er Etage - Chambre 1, zone homogène numéro 5 

Destination déclarée du local Habitation 
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2eme étage - Combles :  Conduit 

Evaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des MPCA liste B 
 

Protection 
physique 

 
Etat de 

dégradation 
 

Etendue de la 
dégradation 

 
Risque de dégradation lié à 

l’environnement du matériau 
 

Type de 
recommandation 

             

Etanche   EP 

             

         
Risque de dégradation faible 

ou à terme 
X  EP 

   Non dégradé X      

         
Risque de dégradation 

rapide 
  AC1 

Non 

étanche ou 

absente 

X            

         
Risque faible d’extension de 

la dégradation 
  EP 

      Ponctuelle   
Risque d’extension à terme 

de la dégradation 
  AC1 

   Dégradé      
Risque d’extension rapide de 

la dégradation 
  AC2 

             

      Généralisée   AC2 

             
             

Conclusion Evaluation périodique 
N° de dossier DIA-DNV12-2207-053 

Date de l’évaluation 22/07/2022 

Bâtiment Sans objet 
Local ou zone homogène 2eme étage - Combles, zone homogène numéro 6 

Destination déclarée du local Habitation 
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Sous-sol - Atelier :  Conduit 

Evaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des MPCA liste B 
 

Protection 
physique 

 
Etat de 

dégradation 
 

Etendue de la 
dégradation 

 
Risque de dégradation lié à 

l’environnement du matériau 
 

Type de 
recommandation 

             

Etanche   EP 

             

         
Risque de dégradation faible 

ou à terme 
X  EP 

   Non dégradé X      

         
Risque de dégradation 

rapide 
  AC1 

Non 

étanche ou 

absente 

X            

         
Risque faible d’extension de 

la dégradation 
  EP 

      Ponctuelle   
Risque d’extension à terme 

de la dégradation 
  AC1 

   Dégradé      
Risque d’extension rapide de 

la dégradation 
  AC2 

             

      Généralisée   AC2 

             
             

Conclusion Evaluation périodique 
N° de dossier DIA-DNV12-2207-053 

Date de l’évaluation 22/07/2022 

Bâtiment Sans objet 
Local ou zone homogène Sous-sol - Atelier, zone homogène numéro 1 

Destination déclarée du local Habitation 
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Sous-sol - Cave :  Conduit 

Evaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des MPCA liste B 
 

Protection 
physique 

 
Etat de 

dégradation 
 

Etendue de la 
dégradation 

 
Risque de dégradation lié à 

l’environnement du matériau 
 

Type de 
recommandation 

             

Etanche   EP 

             

         
Risque de dégradation faible 

ou à terme 
X  EP 

   Non dégradé X      

         
Risque de dégradation 

rapide 
  AC1 

Non 

étanche ou 

absente 

X            

         
Risque faible d’extension de 

la dégradation 
  EP 

      Ponctuelle   
Risque d’extension à terme 

de la dégradation 
  AC1 

   Dégradé      
Risque d’extension rapide de 

la dégradation 
  AC2 

             

      Généralisée   AC2 

             
             

Conclusion Evaluation périodique 
N° de dossier DIA-DNV12-2207-053 

Date de l’évaluation 22/07/2022 

Bâtiment Sans objet 
Local ou zone homogène Sous-sol - Cave, zone homogène numéro 3 

Destination déclarée du local Habitation 
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Sous-sol - Circulations :  Conduit 

Evaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des MPCA liste B 
 

Protection 
physique 

 
Etat de 

dégradation 
 

Etendue de la 
dégradation 

 
Risque de dégradation lié à 

l’environnement du matériau 
 

Type de 
recommandation 

             

Etanche   EP 

             

         
Risque de dégradation faible 

ou à terme 
X  EP 

   Non dégradé X      

         
Risque de dégradation 

rapide 
  AC1 

Non 

étanche ou 

absente 

X            

         
Risque faible d’extension de 

la dégradation 
  EP 

      Ponctuelle   
Risque d’extension à terme 

de la dégradation 
  AC1 

   Dégradé      
Risque d’extension rapide de 

la dégradation 
  AC2 

             

      Généralisée   AC2 

             
             

Conclusion Evaluation périodique 
N° de dossier DIA-DNV12-2207-053 

Date de l’évaluation 22/07/2022 

Bâtiment Sans objet 
Local ou zone homogène Sous-sol - Circulations, zone homogène numéro 2 

Destination déclarée du local Habitation 
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Extérieur - Façade  :  Conduit en fibres-ciment 

Evaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des MPCA liste B 
 

Protection 
physique 

 
Etat de 

dégradation 
 

Etendue de la 
dégradation 

 
Risque de dégradation lié à 

l’environnement du matériau 
 

Type de 
recommandation 

             

Etanche   EP 

             

         
Risque de dégradation faible 

ou à terme 
X  EP 

   Non dégradé X      

         
Risque de dégradation 

rapide 
  AC1 

Non 

étanche ou 

absente 

X            

         
Risque faible d’extension de 

la dégradation 
  EP 

      Ponctuelle   
Risque d’extension à terme 

de la dégradation 
  AC1 

   Dégradé      
Risque d’extension rapide de 

la dégradation 
  AC2 

             

      Généralisée   AC2 

             
             

Conclusion Evaluation périodique 
N° de dossier DIA-DNV12-2207-053 

Date de l’évaluation 22/07/2022 

Bâtiment Sans objet 
Local ou zone homogène Extérieur - Façade, zone homogène numéro 7 

Destination déclarée du local Habitation 

20. Eléments d’information 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont 

classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine 

de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses 
(épanchements pleuraux, plaques pleurales). 

 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention 

des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion 

adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon 
permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 

est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 
 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 

l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante 

qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou 
d’encapsulage de ce type de matériau ou produit. 

 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de 

chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site 

internet www.sinoe.org. 

21. Attestation d’assurance 

Voir document joint en annexe au rapport. 

http://www.sinoe.org/
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22. Certificat de compétence 

Voir document joint en annexe au rapport. 

23. Procès-verbaux d’analyse 

Il n’a pas été réalisé de prélèvement, il n’y a donc aucun procès-verbal, à joindre à ce rapport 

24. Procès-verbaux d’analyse précédemment réalisés 

Il n’y a pas de procès-verbal précédemment réalisé. 
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Rapport de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

 
L’objet de la mission est l’établissement d’un rapport de l’état de l’installation intérieure d’électricité. Il est réalisé 

suivant nos conditions particulières et générales de vente et d’exécution  

Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances 

Département  51 

Commune  REIMS 

Type d’immeuble Maison individuelle (T5) 

Adresse  7 Rue Lucien Sampaix, 51100 REIMS 

Référence cadastrale  Non communiquées 

N° logement / Etage / Identification fiscale Sans objet 

Désignation du lot de (co)propriété  Sans objet 

Nature et situation de l’immeuble  Immeuble bâti, bien indépendant 

Année de construction du local et de ses dépendances 1955 

Année de réalisation de l’installation électrique 1955 

Distributeur d’électricité Non communiqué 
 

 

Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le 
rapport  

Opérateur de repérage 

Monsieur Christopher AGNESSENS. Le présent rapport 

est établi par une personne dont les compétences sont 

certifiées par : ICERT Parc d’Affaires, Espace 
Performance – Bâtiment K 

35760 Saint-Grégoire (Réf : CPDI4543) le 
17/01/2019 jusqu’au 16/01/2024 

Nom et raison sociale de l’entreprise DIAG GMN 

Adresse de l’entreprise  
35 rue Hincmar 
51100 REIMS 

Numéro de Siret 819 176 322 00025 
Désignation de la compagnie d’assurance de 

l’opérateur 

AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2 

000 000 € - Date de validité : 31/12/2022 

Commande effectuée le 06/07/2022 
Visite réalisée le 22/07/2022 à 09:00 

Pièces jointes  Sans objet 

Sous-traitance Sans objet 

Durée de validité en cas de vente 21/07/2025 

Pièces et emplacements non visités Justification 

Sans objet  

Identification du donneur 
d'ordre 

 

Propriétaire 

Si différent du propriétaire  SUCCESSION HOCHET, 

 7 Rue Lucien Sampaix, 51100 REIMS 
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Durée de validité en cas de location 21/07/2028 

Retour du courrier préliminaire Non retourné 

Appareil électrique Testeur d'installation électrique FLUKE 1653 B 

Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation   
intérieure d'électricité   

L'état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse 
tension des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de 

cette installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels 

d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production ou de 
stockage par batteries d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de 

distribution d’énergie ou au point de raccordement à l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les 
circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, etc. lorsqu’ils 

sont alimentés en régime permanent sous une tension ≤ 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L’intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les 
constituants visibles, visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de 

l'installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni 

destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :  

les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 

(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 

maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;  

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;  

Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section 

des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
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Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à 
la sécurité des personnes  

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 

☐ 1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité.  

 2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à 

la terre.  

 3. « Dispositif  de protection contre les surintensités » adapté à la section des conducteurs, sur chaque 

circuit.  

 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire.  
 5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions – 

Protection mécanique des conducteurs.  

 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.  

 

Installations particulières : 
 

☐ P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement 

☐ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 

 
Informations complémentaires : 

 

 IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

 
 

Fait à REIMS, le 22/07/2022  Monsieur Christopher AGNESSENS 
   

Cachet de l’entreprise  Signature opérateur  
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Avertissement particulier  

L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à 
courant différentiel-résiduel n'ont pu être effectuées. 

 

Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés  

    

Points à examiner Libellé des points de 

contrôle n’ayant pu être 

vérifiés* 

Observations Motifs 

Appareil général de 
commande et 

protection  

Coupure de l'ensemble de 
l'installation électrique 

(coupure d'urgence) 

Le dispositif de coupure d'urgence peut être un 
équipement de type "disjoncteur de branchement" ou 

"interrupteur" par exemple.  

Installation non alimentée    

  
Appareil général de 

commande et 

Caractéristiques 

techniques (type 

Le dispositif de coupure d'urgence (disjoncteur de 

branchement, interrupteur,…) permet de couper 

Non vérifiable installation non alimentée    
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protection  d'appareil, type de 

commande, type de 

coupure) 

totalement l'alimentation de tous les circuits. 

Dispositifs de 

protection 
différentielle (DDR) 

Emplacement Ce dispositif protège les personnes contre les risques 

d'électrocution.  

Installation non alimentée    

 

Prise de terre et 

installation de mise à 
la terre 

Continuité La broche de terre doit être un élément métallique situé 

sur chaque prise électrique. La mesure réalisée a 
identifié un dysfonctionnement. 

Au moins une prise avec broche n'est pas reliée à la terre. 

Absence d'un conducteur principal de protection.   

  
Dispositif de 
protection contre les 

surintensités adapté à 

la section des 
conducteurs sur 

chaque circuit 

  Installation non alimentée Pas de tableau centralisateur    
 

Dispositif de 

protection contre les 

surintensités adapté à 
la section des 

conducteurs sur 

Emplacement Un équipement de type "disjoncteur" ou "fusible" n'est 

pas positionné correctement. 

Pas de tableau centralisateur    
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chaque circuit 

Dispositif de 

protection contre les 

surintensités adapté à 
la section des 

conducteurs sur 
chaque circuit 

Caractéristiques 

techniques 

Le dispositif électrique doit être sécurisé pour l'ensemble 

de ces circuits. 

Pas de tableau centralisateur    

 

Dispositif de 

protection contre les 
surintensités adapté à 

la section des 
conducteurs sur 

chaque circuit 

Adéquation entre courant 

assigné (calibre) ou de 
réglage et section des 

conducteurs  

Les dispositifs de protection doivent avoir des dimensions 

adaptées pour un bon fonctionnement. 

Pas de tableau centralisateur    

 

Dispositif de 
protection contre les 

surintensités adapté à 
la section des 

conducteurs sur 

chaque circuit 

Adéquation entre courant 
assigné (calibre) ou de 

réglage et section des 
conducteurs  

La dimension des fils électriques doit être adaptée au 
disjoncteur de branchement (ou inversement).  

Pas de tableau centralisateur    
 

Dispositif de 

protection contre les 
surintensités adapté à 

la section des 

conducteurs sur 
chaque circuit 

Interrupteurs généraux et 

interrupteurs différentiels 
: courant assigné (calibre) 

adapté à l'installation 

électrique. 

Il faut que la dimension des fils électriques soit en 

adéquation avec le disjoncteur de branchement. 

Pas de tableau centralisateur    

 

Dispositif de 
protection contre les 

surintensités adapté à 

la section des 
conducteurs sur 

chaque circuit 

Adéquation entre courant 
assigné (calibre) ou de 

réglage et section des 

conducteurs  

Le matériel peut ne plus être approprié s'il porte des 
traces d'échauffement. 

 Pas de tableau centralisateur.   
 

Dispositif de 

protection contre les 

surintensités adapté à 
la section des 

conducteurs sur 
chaque circuit 

Interrupteurs généraux et 

interrupteurs différentiels 

: courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation 

électrique. 

L'interrupteur interrompant toute l'électricité dans 

l'habitation doit être adapté aux circuits qu'il protège. 

Installation non alimentée, Pas de tableau centralisateur    

 

Dispositif de 

protection contre les 
surintensités adapté à 

Interrupteurs généraux et 

interrupteurs différentiels 
: courant assigné (calibre) 

L'interrupteur interrompant l'électricité dans l'habitation 

doit être adapté aux circuits qu'il protège. 

Pas de tableau centralisateur, Installation non alimentée    
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la section des 

conducteurs sur 

chaque circuit 

adapté à l'installation 

électrique. 

Dispositif de 

protection contre les 
surintensités adapté à 

la section des 

conducteurs sur 
chaque circuit 

Interrupteurs généraux et 

interrupteurs différentiels 
: courant assigné (calibre) 

adapté à l'installation 

électrique. 

L'interrupteur interrompant l'électricité dans l'habitation 

doit être adapté aux circuits qu'il protège. 

Pas de tableau centralisateur    

 

Matériels présentant 
des risques de 

contact direct avec 

des éléments sous 
tension 

Présence Les protections électriques doivent être entières et non 
dégradées pour que les occupants soient en sécurité à 

tout instant. 

Non visible sur la totalité    
 

Matériels électriques 
vétustes ou inadaptés 

à l’usage 

Matériels inadaptés à 
l'usage : conducteur 

repéré par la double 

coloration vert/jaune 
utilisé comme conducteur 

actif 

Un fil électrique de couleurs jaune et vert  doit  être 
utilisé dans le circuit électrique uniquement pour la mise 

à la terre. 

Pas de tableau centralisateur    
 

 

 

* selon l’annexe I de l’arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’Etat de l’Installat ion Intérieure d’Electricité dans les Immeubles à usage d’Habitation 

Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel  

Le devoir de conseil de l’opérateur ayant réalisé l’intervention se limite exclusivement dans le cadre du présent rapport aux obligations qui lui incombent, telles qu’indiquées 

dans la norme NF C16-600 (dernière version en vigueur au jour de l’édition du rapport). 

Le tableau suivant détaille les points examinés qui font l’objet d’une anomalie lors du diagnostic. 

Nous vous conseillons de supprimer les anomalies identifiées en consultant dans les meilleurs délais un électricien qualifié. 
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Points à examiner Libellé des points de 

contrôle vérifiés*  
Commentaires Observations Domaine 

conclusion** 

Prise de terre et 
installation de mise à la 

terre 

Constitution (sauf 
immeubles collectifs 

d'habitation) 

Pas d'installation de mise à la terre    
 

Une canalisation métallique de liquide ou de gaz 
est utilisée comme prise de terre. 

La terre permet de protéger les occupants 
contre les risques d'électrocution. Elle doit être 

composée uniquement de fils électriques de 

couleurs vert et jaune. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Résistance (Pour les 

immeubles collectifs 
d'habitation, uniquement 

si le logement dispose 

d'un conducteur principal 
de protection issu des 

parties communes) 

Absence de terre    

 

La valeur de la résistance de la prise de terre 

n'est pas adaptée au courant différentiel 
résiduel (sensibilité) du ou des dispositifs 

différentiels protégeant l'ensemble de 

l'installation électrique. 
La terre permet de protéger les occupants 

contre les risques d'électrocution. Une valeur de 
résistance de terre importante peut empêcher 

le bon fonctionnement du dispositif assurant la 

sécurité des occupants. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Présence Absence de conducteur de terre.    

 

Il n’existe pas de conducteur de terre. 

Ce dispositif relie le circuit électrique à la terre 
et permet de protéger les occupants contre les 

risques d'électrocution. Ses dimensions doivent 

être adaptées au circuit électrique. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Continuité Pas de tableau centralisateur, installation non 

alimentée, installation non reliée à la terre.    
 

La connexion à la liaison équipotentielle 

principale d'une canalisation métallique de gaz, 
d’eau, de chauffage central de conditionnement 

d’air, ou d’un élément conducteur de la 

structure porteuse du bâtiment n’est pas 
assurée (résistance de continuité > 2 ohms). 

La liaison équipotentielle principale participe à la 
protection des personnes. Son branchement 

visible sur les canalisations confirme sa 

présence. La mesure de contrôle a identifié un 
dysfonctionnement. 

2 

Prise de terre et 
installation de mise à la 

terre 

Présence Absence de conducteur principal de protection.    
 

Il n’existe pas de conducteur principal de 
protection. 

Le conducteur principal de protection participe à 

la protection des personnes contre les risques 
d'électrocution. 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Constitution et mise en 

œuvre 

Absence de tableau centralisateur, absence de 

conducteur de terre.    

 

Les éléments constituant le conducteur principal 

de protection ne sont pas appropriés (utilisation 

de canalisations métalliques de liquides, de gaz, 
ou de conditionnement d'air). 

Ce dispositif participe à la protection des 
personnes contre les risques d'électrocution. Il 

doit être constitué dans sa totalité par un fil 

électrique de couleurs vert et jaune. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Présence Aucun des circuits ne comporte un conducteur de 

protection   

  

 

Un(des) socle(s) de prise(s) de courant ne 

comporte(nt) pas de broche de terre. 
La broche de terre doit être un élément 

métallique situé sur chaque prise électrique. 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Continuité Aucun des circuits ne comporte un conducteur de 

protection   

Le circuit (n’alimentant pas des socles de prises 

de courant) n’est pas relié à la terre. 

Tous les circuits (éclairage, eau chaude 
sanitaire, chauffage...) doivent être raccordés à 

la terre. 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Mise à la terre de chaque 

circuit, dont les matériels 

spécifiques  

Aucun des circuits ne comporte un conducteur de 

protection   

 

Une partie conductrice d’un ascenseur ou d’un 

monte-charge accessible depuis les parties 

privatives n’est pas reliée à la terre. 
Tous les circuits doivent être raccordés à la 

terre. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Caractéristiques 

techniques 

Pas de tableau centralisateur, pas de conducteur 

principal de protection.   

 

Un élément conducteur tel que canalisations 

métalliques de liquides, de gaz ou de 

conditionnement d'air est utilisé comme 
conducteur de protection. 

Le conducteur de protection relie un circuit 
électrique à la terre et participe à la protection 

des personnes contre les risques 

d'électrocution. Il doit pour cela être constitué 
dans sa totalité d'un fil électrique de couleurs 

vert et jaune. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Caractéristiques 

techniques 

Non vérifiable, installation non raccordée 

électriquement.  

Absence de conducteur principal de protection.   
 

La section du conducteur de protection, du 

circuit est insuffisante. 

Le conducteur de protection relie un circuit 
électrique à la terre et participe à la protection 

des personnes contre les risques 
d'électrocution. Il doit avoir des dimensions 

adaptées pour un bon fonctionnement. 

2 

Prise de terre et 
installation de mise à la 

terre 

Mesures compensatoires 
: protection par dispositif 

à courant différentiel-
résiduel à haute 

Absence de différentiel 30 mah    
 

Alors que des socles de prise de courant ou des 
circuits de l’installation ne sont pas reliés à la 

terre, la mesure compensatoire suivante n'est 
pas correctement mise en œuvre : protection du 

2 
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sensibilité 30mA  (des) circuit(s) concerné(s) ou de l'ensemble de 

l'installation électrique par au moins un dispositif 

différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA. 
Une mesure compensatoire est une mesure qui 

permet de limiter un risque de choc électrique 
lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons 

soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Techniquement, elle ne peut 

être une solution pérenne. 
Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Mise à la terre de chaque 

circuit, dont les matériels 

spécifiques  

Conduit métallique non relié à la terre. 

Absence de conducteur principal de protection.   

  

 

Un(des) conduit(s) métallique(s) en montage 

apparent ou encastré, comportant des 

conducteurs, n'est (ne sont) pas relié(s) à la 
terre. 

Un conducteur est un fil électrique. Pour la 
sécurité des occupants, ces conduits 

métalliques doivent être reliés à la terre. 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Mise à la terre de chaque 

circuit, dont les matériels 

spécifiques  

voir photo    Il existe des conduits métalliques en montage 

apparent ou encastré dans le local (les locaux) 

contenant une baignoire ou une douche. 
Un conducteur est un fil électrique. Pour la 

sécurité des occupants, ces conduits 
métalliques ne sont pas autorisés dans les 

pièces de type "salle de bain" ou "salle d'eau". 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Mesures compensatoires 

: protection par dispositif 

à courant différentiel-
résiduel à haute 

sensibilité 30mA  

Absence de protection différentielle 30 mA. Pas de 

tableau centralisateur    

 

Alors que, dans les locaux autres que ceux 

contenant une baignoire ou une douche, un 

conduit métallique en montage apparent ou 
encastré et contenant des conducteurs n'est 

pas relié à la terre, la mesure compensatoire 
suivante n'est pas correctement mise en œuvre 

: protection du (des) circuit(s) concerné(s) ou 

l'ensemble de l'installation électrique par un(des) 
dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité ≤ 30 

mA. 
Une mesure compensatoire est une mesure qui 

permet de limiter un risque de choc électrique 

lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 
peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons 

soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Techniquement, elle ne peut 

être une solution pérenne. 

2 

Prise de terre et 
installation de mise à la 

terre 

Mise à la terre de chaque 
circuit, dont les matériels 

spécifiques  

Huisseries métalliques non relié à la terre     Une(des) huisserie(s) métallique(s) ou une(des) 
goulotte(s) métallique(s) comportant des 

conducteurs ou de l’appareillage fixé ou 
encastré n’est pas reliée à la terre. 

Pour la sécurité des occupants, ces 

équipements métalliques doivent être reliés à la 
terre. 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Mise à la terre de chaque 

circuit, dont les matériels 

spécifiques  

   Une(des) huisserie(s) ou goulotte(s) métallique(s) 

du local (des locaux) contenant une baignoire ou 

une douche comporte des conducteurs et/ou 
de l’appareillage (interrupteur, socle de prise de 

courant) fixé ou encastré. 
Pour la sécurité des occupants, ces 

équipements métalliques ne sont pas autorisés 

dans les pièces de type "salle de bain" ou "salle 
d'eau". 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Mesures compensatoires 

: protection par dispositif 

à courant différentiel-
résiduel à haute 

sensibilité 30mA  

Pas de tableau centralisateur, Pas de 30mA, ni 

raccorder a la terre.   

 

Alors que, dans les locaux autres que ceux 

contenant une baignoire ou une douche, une 

huisserie métallique contenant des conducteurs 
et/ou de l'appareillage fixé ou encastré n'est pas 

relié à la terre, la mesure compensatoire 
suivante n'est pas correctement mise en œuvre 

: protection du (des) circuit(s) concerné(s) ou 

l'ensemble de l'installation électrique par un(des) 
dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité ≤ 30 

mA. 
Une mesure compensatoire est une mesure qui 

permet de limiter un risque de choc électrique 

lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 
peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons 

soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Techniquement, elle ne peut 

être une solution pérenne. 

2 

Prise de terre et 
installation de mise à la 

terre 

Mise à la terre de chaque 
circuit, dont les matériels 

spécifiques  

Boitiers métalliques non reliée à la terre.    Il existe une(des) boîte(s) de connexion(s) 
métallique(s) en montage apparent ou encastré 

dans le local (les locaux) contenant une 
baignoire ou une douche. 

Tout équipement métallique contenant des fils 

électriques n'est pas autorisé dans une pièce de 
type "salle de bain" ou "salle d'eau". 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Mise à la terre de chaque 

circuit, dont les matériels 

spécifiques  

Boitiers métalliques non reliée à la terre.    

  

Une(s) boîte(s) de connexion(s) métallique(s) en 

montage apparent ou encastré n'est(ne sont) 

pas reliée(s) à la terre. 
Tout équipement métallique contenant des fils 

électriques doit être relié à la terre. 

2 
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Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Mesures compensatoires 

: protection par dispositif 

à courant différentiel-
résiduel à haute 

sensibilité 30mA  

Absence de mesure compensatoire. Pas de tableau 

centralisateur    

 

Alors que, dans les locaux autres que ceux 

contenant une baignoire ou une douche, au 

moins une boîte métallique en montage 
apparent ou encastré n'est pas relié à la terre, 

la mesure compensatoire suivante n'est pas 
correctement mise en œuvre : protection du 

(des) circuit(s) concerné(s) ou l'ensemble de 

l'installation électrique par un(des) dispositif(s) 
différentiel(s) à haute sensibilité ≤ 30 mA. 

Une mesure compensatoire est une mesure qui 
permet de limiter un risque de choc électrique 

lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons 
soit économiques, soit techniques, soit 

administratives. Techniquement, elle ne peut 
être une solution pérenne. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Socles de prise de 

courant placés à 
l'extérieur : protection par 

dispositif à courant 
différentiel-résiduel à 

haute sensibilité 30mA 

Pas de 30 mA, Pas de tableau centralisateur    

 

Un(des) socle(s) de prise(s) de courant placé(s) 

à l'extérieur n'est(ne sont) pas protégé(s) par un 
dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA. 

Une prise de courant extérieure est plus 
exposée à l'humidité ou aux poussières que 

celles situées à l'intérieur. Il est donc nécessaire 

d'avoir une protection adéquate pour éviter tout 
risque d'électrocution. 

2 

Dispositif de protection 
contre les 

surintensités adapté à 

la section des 
conducteurs sur 

chaque circuit 

Présence Absence de 30mAh, Absence de tableau electrique    
 

Un(des) circuit(s) n'est(ne sont) pas protégé(s), à 
son(leurs) origine(s), contre les surcharges et 

les courts-circuits. 

Un disjoncteur ou un fusible doit être disposé à 
l'origine du ou des circuits électriques. 

3 

Dispositif de protection 

contre les 

surintensités adapté à 

Caractéristiques 

techniques 

Fusibles à  broches rechargeables.  Fusibles de type 

industriel   

Ce type fusible(s) ou de disjoncteur(s) n'est plus 

autorisé (fusible à tabatière, à broches 

rechargeables, coupe-circuit à fusible de type 

3 
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la section des 

conducteurs sur 

chaque circuit 

  

 

industriel, disjoncteur réglable en courant 

protégeant des circuits terminaux). 

Certains types de fusibles ou de disjoncteurs ne 
sont pas adaptés aux installations électriques 

des habitations d'aujourd'hui. 

Liaison équipotentielle 

supplémentaire (LES) 

dans chaque local 
contenant une 

baignoire ou une 
douche 

Présence - Continuité  Absence de conducteur principal de protection.   

 

Locaux contenant une baignoire ou une douche : 

la continuité électrique de la liaison 

équipotentielle supplémentaire, reliant les 
éléments conducteurs et les masses des 

matériels électriques, n'est pas satisfaisante 
(résistance supérieure à 2 ohms). 

La liaison équipotentielle supplémentaire 

participe à la protection des personnes, en 
reliant les parties métalliques entre elles. Elle 

permet d'éviter toute électrocution dans la salle 
de bain. 

4 

Liaison équipotentielle 

supplémentaire (LES) 
dans chaque local 

contenant une 
baignoire ou une 

douche 

Caractéristiques 

techniques 

Pas de tableau centralisateur, Absence de terre   

 

Locaux contenant une baignoire ou une douche : 

la section de la partie visible du conducteur de 
liaison équipotentielle supplémentaire est 

insuffisante. 
La liaison équipotentielle supplémentaire 

participe à la protection des personnes, en 

reliant les parties métalliques entre elles. Elle 
permet d'éviter toute électrocution dans la salle 

4 
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de bain. Ce dispositif doit répondre à un 

dimensionnement minimal. 

Liaison équipotentielle 

supplémentaire (LES) 
dans chaque local 

contenant une 

baignoire ou une 
douche 

Mise en œuvre Pas de tableau centralisateur, Absence de terre.   

 

Locaux contenant une baignoire ou une douche : 

la connexion du(des) conducteur(s) de liaison 
équipotentielle supplémentaire, à un élément 

conducteur et/ou une masse et/ou une broche 

de terre d'un socle de prise de courant, n'assure 
pas un contact sûr et durable. 

La liaison équipotentielle supplémentaire 
participe à la protection des personnes, en 

reliant les parties métalliques entre elles. Elle 

permet d'éviter toute électrocution dans la salle 
de bain. Ce dispositif doit être correctement 

connecté. 

4 

Liaison équipotentielle 

supplémentaire (LES) 

dans chaque local 
contenant une 

baignoire ou une 
douche 

Mesure compensatoire Pas de tableau centralisateur    

 

Locaux contenant une baignoire ou une douche : 

la mesure compensatoire appliquée dans le cas 

où la valeur de la résistance électrique est > 2 
ohms entre un élément effectivement relié à la 

liaison équipotentielle supplémentaire et 
uniquement : les huisseries métalliques de porte 

et de fenêtre, le corps métallique de la baignoire 

ou du receveur de douche, la canalisation de 
vidange métallique de la baignoire ou du 

receveur de douche, n'est pas correctement 
mise en œuvre. 

Une mesure compensatoire est une mesure qui 

permet de limiter un risque de choc électrique 
lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons 
soit économiques, soit techniques, soit 

administratives. Techniquement, elle ne peut 

être une solution pérenne. 

4 

Respect des règles 

liées aux zones dans 
chaque local contenant 

une baignoire ou une 

douche 

Adaptation des matériels 

électriques aux influences 
externes 

Protection des circuits 

électriques par dispositif 
à courant différentiel-

résiduel à haute 
sensibilité 30mA en 

Pas de tableau centralisateur   

 

Local contenant une baignoire ou une douche : 

l'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local 

(adéquation entre l'emplacement où est installé 

le matériel électrique et les caractéristiques de 
ce dernier – respect des règles de protection 

contre les chocs électriques liés aux zones). 
Dans les salles de bain ou salles d'eau, tout 

4 
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fonction de 

l'emplacement 

appareil ou matériel électrique doit répondre à 

des normes de sécurité et de positionnement. 

Matériels présentant 

des risques de contact 
direct avec des 

éléments sous tension 

Mise en œuvre Dominos sans protection    

  

 

L’installation électrique comporte une(des) 

connexion(s) avec une(des) partie(s) active(s) 
nue(s) sous tension accessible. 

Les parties conductrices des éléments 

électriques doivent être inaccessibles pour que 
les occupants soient en sécurité à tout instant. 

5 
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Matériels présentant 

des risques de contact 

direct avec des 
éléments sous tension 

Mise en œuvre Dispositif de protection à nu, Interrupteur/prise de 

courant avec fusible    

  

 

L’installation électrique comporte une(des) 

connexion(s) avec une(des) partie(s) active(s) 

nue(s) sous tension accessible. 
Les parties métalliques des éléments 

électriques doivent être inaccessibles pour que 
les occupants soient en sécurité à tout instant. 

5 

Matériels électriques 
vétustes ou inadaptés 

à l’usage 

Absence de matériel 
vétuste 

Boitier métallique, Douille métallique sans vis de 
terre,  Douilles sans terre + fils souples sans terre,  

Fils tissu, non autorisé,  Prise vétuste,  Interrupteur 

L’installation comporte du matériel électrique 
vétuste. 

Le matériel électrique ne doit pas être vétuste, 

6 
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vétuste,     

  

 

en raison de l'usure, du vieillissement de leurs 

constituants, … 
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Matériels électriques 

vétustes ou inadaptés 

à l’usage 

Matériels inadaptés à 

l'usage : inadaptation aux 

influences externes 

Appareillage triphasé avec compteur monophasé, 

Fils souples    

L’installation comporte du matériel électrique 

inadapté à l’usage. 

Le matériel électrique doit obéir à des normes 

6 
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de positionnement et d'utilisation. 

Autres vérifications 

recommandées 

(informatives) 

Dispositif à courant 

différentiel-résiduel à 

haute sensibilité ≤ 30 mA 
: Protection de l'ensemble 

de l'installation électrique 

Absence de 30mAh    

 

L'installation ne possède aucun dispositif de 

protection ≤ 30mA. 

IC 

Autres vérifications 

recommandées 

(informatives) 

Socles de prise de 

courant : type obturateur 

Absence d'obturateur    

 

Au moins un socle de prise de courant n'est pas 

de type à obturateur. 

IC 

Autres vérifications 

recommandées 
(informatives) 

Socles de prise de 

courant : type à puits 

Absence de puit sur prises    

 

Au moins un socle de prise de courant ne 

possède pas un puit de 15 mm 

IC 

 

 
 * selon l’annexe I de l’arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité dans les Immeubles à usage d’Habitation 
** Cette colonne reprend les numéros des points à examiner en conclusion dans le chapitre 5. 
 
Une mesure compensatoire est  une  mesure  qui  permet  de  limiter  un  risque  de  choc  électrique  lorsque  les règles  fondamentales  de  sécurité  ne  peuvent  s’appliquer  pleinement  pour  des  raisons  soit  
économiques,  soit techniques,  soit  administratives.   
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Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 
 

Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, 

connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure 

en cas de danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l'installation 

électrique. 

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut 
d'isolement sur un matériel électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une 

électrisation, voire d'une électrocution.  

Prise de terre et installation de mise à la terre 

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le 

courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une 

électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent 

de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou 

courts-circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique 

dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut 

être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières : les locaux contenant une baignoire ou une douche 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le 

risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci 

est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celle-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, 

fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels 

électriques cassés…) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
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Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure de courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 

dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 

occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la 
rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique…) des mesures classiques de protection 

contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de 

prise de courant sous tension pouvant entrainer des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire 

l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 

La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire 

d'électrocution, au moment de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.  

Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence 

Ordonnance du 8 juin 2005 instaurant le Dossier de Diagnostics Techniques. 

Décret n°2008-384 du 22 avril 2008 relatif à l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les 

immeubles à usage d’habitation 

Décret 2006-1153 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité des diagnostics techniques (DDT). 

Article L. 134-7 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 

réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité et les critères d’accréditation des organismes de 

certification. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre 

l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont 
pas adaptés à l'usage normal du matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux 

cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact 

d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la 

cause d'électrisation, voire d'électrocution.  

Piscine privée ou bassin de fontaine 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin 

de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance 

électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d’une électrocution. 
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Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l ‘état de l’installation 

intérieure d’électricité dans les immeubles à usage d’habitation 

La norme NF C16-600 version Juillet 2017 relative à l’état de l’installation électrique des parties privatives 

des locaux à usage d'habitation 

En cas de location :  

Décret n°2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les 

logements en location 

Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 

 

Précisions concernant l’état des installations intérieures d’électricité 
Le domaine d’application du diagnostic porte sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse 

tension des locaux à usage d'habitation. Le diagnostic concerne l’ensemble des circuits basse tension et natures 

de courant associés en vue de l’utilisation de l’énergie électrique. Il concerne également la partie de l’installation 
de branchement située dans la partie privative. Le diagnostic ne concerne pas les circuits internes des matériels 

d’utilisation destinés à être reliés à l’installation électrique fixe. 
L’intervention du diagnostiqueur ne porte que sur les constituants visibles, visitables de l’installation au moment 

du diagnostic. Elle s’effectue, sans déplacement de meubles ni démontage de l’installation électrique, ni 

destruction des isolants des câbles, hormis certaines exceptions. Elle ne préjuge pas de l’usage et des 
modifications ultérieures de l’installation électrique. 

 
Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre, ou son représentant, tient informé l’occupant 

éventuel du logement de la nécessité de la mise hors tension de toute ou partie de l’installation pour la 

réalisation du diagnostic et de la nécessité pour l’occupant de mettre lui-même hors tension les équipements qui 
pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou risqueraient 

d’être détériorés lors de la remise sous tension (certains matériels électroniques, de chauffage, etc…). Le 
donneur d’ordre, ou son représentant, signale également au diagnostiqueur les parties  de l’installation qui ne 

doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, 

alarmes, etc.). 
Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant : 

Fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances sont accessibles, 

S’assure que l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une interruption de 

fourniture par le distributeur, 

Les parties communes où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic sont accessibles. 

Si l’une des conditions indiquées ci-dessus n’est pas satisfaite ou si les vérifications nécessitant une coupure ne 

peuvent pas être réalisées, le diagnostic ne pourra être réalisé en totalité : le diagnostiqueur signalera alors dans 
le rapport chaque impossibilité et les motifs correspondants. 

 

Par ailleurs, le diagnostiqueur attire l’attention du donneur d’ordre sur le fait que sa responsabilité resterait 
pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de 

l’installation n’ayant pu être contrôlée et lui rappelle que la responsabilité du diagnostiqueur est limitée aux points 
effectivement vérifiés et qu’elle ne saurait en aucun cas être étendue aux conséquences de la mise hors tension 

de tout ou partie de l’installation ainsi qu’au risque de non ré-enclenchement de l’appareil de coupure. 

 
Le diagnostic ne porte pas sur le fonctionnement des installations électriques mais sur son état apparent visant 

la sécurité des personnes et des biens 

 

. 
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Rapport de l’état de l’installation intérieure de Gaz 
 

 
L’objet de la mission est l’établissement d’un rapport de l’état de l’installation intérieure de Gaz. Il est réalisé 

suivant nos conditions particulières et générales de vente et d’exécution. 

A. Désignation du ou des bâtiments 

Adresse du bien 7 Rue Lucien Sampaix, 51100 REIMS 

Description Sommaire Maison individuelle (T5) 
Localisation lot principal Sans objet 

Désignations des lots Sans objet 

Références cadastrales Non communiquées 
Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien indépendant 

Permis de construire délivré en 1955 
Nature du gaz distribué Gaz naturel 

Distributeur Non communiqué 

Installation alimentée en gaz Non 

B. Donneur d’ordre 

 

B. Propriétaire 

Si différent du propriétaire  SUCCESSION HOCHET, 

 7 Rue Lucien Sampaix, 51100 REIMS 

B. Titulaire du contrat de fourniture de gaz :   propriétaire       autre 

Numéro de compteur : 140256  

  

C. Désignation de l’opérateur de diagnostic 

Commande effectuée le 06/07/2022 

Visite réalisée le 22/07/2022 à  09:00 

Raison sociale et nom de l’entreprise DIAG GMN 
Adresse de l’entreprise 35 rue Hincmar 51100 REIMS 

Opérateur de repérage et certification Monsieur Christopher AGNESSENS. Le présent 
rapport est établi par une personne dont les 

compétences sont certifiées par : ICERT Parc 

d’Affaires, Espace Performance – Bâtiment K 
35760 Saint-Grégoire (Réf : CPDI4543) le : 

25/03/2019 jusqu’au : 24/03/2024 
Assurances AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2 

000 000 € - Date de validité : 31/12/2022 

SIRET 819 176 322 00025 
Pièces jointes Sans objet 

Sous-traitance Sans objet 
Appareil gaz  Appareil KIMO CO DIAG, détecteur d'étanchéité 

Durée de validité en cas de vente 

Durée de validité en cas de location 

21/07/2025 

21/07/2028 
Norme méthodologique ou spécification utilisée NFP 45-500 de janvier 2013 
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Conclusion du rapport de l’état de l’installation intérieure de gaz 

Aucune anomalie 
L'installation intérieure de gaz ne comporte aucune anomalie.  

Cette conclusion ne porte que sur les points qui ont pu être contrôlés (voir observations). 

 

Fait à REIMS, le 22/07/2022  Monsieur Christopher 

AGNESSENS 

 

Cachet de l’entreprise  Diagnostiqueur certifié  

 
 

 

 
 

D. Identification des appareils 

Genre (1), Marque, 

Modèle 

Type (2) Puissance 

en kW 

Localisation Observations : anomalie, taux 
de CO mesuré, motifs de 

l’absence ou de l’impossibilité 
de contrôle pour chaque 

appareil concerné 

Photo 

Chaudière Saunier 
Duval Thema  

Raccordé Inconnue Atelier En l'absence du donneur 
d'ordre ou de son 

représentant certains 
contrôles n'ont pu être 

effectués 

- Cet appareil n'est pas 
alimenté. 

 

 
(1)Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur,… 
(2)Non raccordé-Raccordé-Etanche.  

E. Anomalies identifiées 

Il n’y a aucune anomalie recensée sur l’installation. 

F. Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et 
volumes) n’ayant pu être contrôlés et motifs 

Pièces, bâtiments et emplacements non visités Justification 

Sans objet  

G. Constatations diverses 

Il est annoté la présence d’une table de cuisson 3 feux + 1 feu électrique de marque BRANDT non alimentée en 
gaz (Pas de Robinet de coupure d'appareil et de tuyauterie fixe, tuyau flexible, tuyaux flexible à embouts 

mécanique). 
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Avant toute mise en service de cet appareil, s'assurer du respect de la norme gaz (Entée, sortie d'air, RCA NF 

GAZ). 

La section du conduit d'évacuation des gaz de combustion présente un écartement de 2mm ou plus ce qui induit 
un Danger Grave et Immédiat. 

L'installation n'étant plus alimentée, il est fortement recommandé de faire vérifier ce raccordement avant toutes 
remise en service de la chaudière. 

L'installation intérieure de gaz ne comporte aucune anomalie. 

Présentation d'une attestation de vacuité des conduits de fumées datant de moins d'un an : document non 
présenté. 

Présentation d'un contrat d'entretien de la chaudière de moins d'un an : document non présenté. 
Présentation des notices d'utilisation du ou des appareils : document non présenté. 

H. Actions de l’opérateur de diagnostic en cas de DGI 

 Fermeture totale avec pose d’une étiquette signalant la condamnation de l’installation de gaz 

 Fermeture partielle avec pose d’une étiquette signalant la condamnation d’un appareil ou d’une partie de 

l’installation 

 Transmission au Distributeur de gaz par Monsieur Christopher AGNESSENS des informations suivantes : 

- référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du 

numéro de compteur ; 
- codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

I. Actions de l’opérateur de diagnostic en cas d’anomalie 32c 

 Transmission au Distributeur de gaz par  Monsieur Christopher AGNESSENS de la référence du contrat de 

fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

 

Observations 

En l'absence du donneur d'ordre ou de son représentant, certains contrôles n'ont pu être effectués. Nous 

attirons l'attention du donneur d'ordre sur le fait que, conformément à la norme NF P 45-500, sa responsabilité 
resterait pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou 

partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée et lui rappelons que notre responsabilité est limitée aux points 

effectivement vérifiés, et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation. 
En l'absence d'alimentation en gaz d'une des installations concernées, l'ensemble des points de contrôle n'a pu 

être vérifié pour cette installation (gaz naturel) 
Il est rappelé au donneur d’ordre l’obligation d’entretien des appareils et de contrôle de la vacuité des conduits 

de fumées en cas de présence d’appareils gaz hors table de cuisson.   

Nous attirons l’attention du donneur d’ordre sur le fait que, conformément à la norme NF P 45-500, sa 
responsabilité resterait pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident ayant pour origine une défaillance de 

toute ou partie de l’installation n’ayant pu être contrôlée et lui rappelons que notre responsabilité est limitée aux 
points effectivement vérifiés, et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation. 

Lors de l'établissement du présent rapport, le nom du distributeur de gaz n'a pas été fourni au diagnostiqueur. Il 

est de la responsabilité du donneur d'ordre de donner cette information au diagnostiqueur. Les appareils 
d'utilisation ont été mis en marche et arrêtés par .. 

 

Conduite à tenir 

En cas de présence d’anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat : 

Risque couvert :  L’opérateur de diagnostic doit interrompre immédiatement partiellement ou totalement, 
l’alimentation en gaz de l’installation, apposer les étiquettes de condamnation sur la ou les partie(s) 

condamnée(s), signaler et localiser les anomalies au donneur d’ordre et à l’occupant et leur apporter des 

explications sur la nature des anomalies relevées, adresser le rapport de visite signé ainsi que la Fiche 
Informative Distributeur de gaz au donneur d’ordre ou à son représentant.  

En cas de présence d’anomalies de type A2 :  
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Risque couvert :   

L’opérateur de diagnostic doit signaler et localiser les anomalies correspondantes au donneur d’ordre ou à son 

représentant, lui apporter des explications sur la nature des anomalies relevées et sur la nature des risques 
encourus en cas d’utilisation de l’installation. Il doit conseiller de réaliser dans les meilleurs délais les travaux 

permettant de lever les anomalies relevées.  
En cas de présence d’anomalies de type A1 :  

Risque couvert :   

L’opérateur de diagnostic doit signaler et localiser les anomalies correspondantes au donneur d’ordre ou à son 
représentant, lui apporter des explications sur la nature des anomalies relevées et sur la nature des risques 

encourus en cas d’utilisation de l’installation. L’installation présentant une anomalie est à prendre en compte lors 
d’une intervention ultérieure sur cette installation.  

En cas de présence d’anomalie 32c:  

Risque couvert : 
L’opérateur de diagnostic doit localiser l’anomalie correspondante et la signaler au donneur d’ordre ou à son 

représentant, lui apporter des explications sur la nature de l’anomalie relevée et sur la nature des risques 
encourus en cas d’utilisation de l’installation, adresser le rapport de visite signé, ainsi que la Fiche Informative 

Distributeur de gaz, au donneur d'ordre ou à son représentant. Il doit également signaler au donneur d’ordre ou 

à son représentant que conformément aux dispositions reprises dans la fiche informative l’installation présente 
une anomalie qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 

s’assurer de la présence du dispositif de sécurité collective, de sa conformité et de son bon fonctionnement. Le 
diagnostiqueur doit informer le distributeur de gaz des coordonnées du titulaire du contrat de fourniture de gaz, 

de l'adresse du logement diagnostiqué, et du numéro de point de livraison du gaz ou du point de comptage 

estimation, ou à défaut  du  numéro  de  compteur.  Le  distributeur  de  gaz  lui  remettra  à  cette  occasion  un  
numéro d'enregistrement d'appel. 

 

Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence 

• Ordonnance du 8 juin 2005 instaurant le Dossier de Diagnostics Techniques. 

• Décret n°2006-1147 du 14 septembre 2006 relatif au DPE et à l’état des installations intérieures de 

gaz. 

• Décret 2006-1153 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité des diagnostics techniques 

(DDT). 

• Arrêté du 24 août 2010 modifiant l’arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de 

réalisation de l’état de l’installation intérieure de gaz. 

• Arrêté du 15 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification 

des compétences des personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure de gaz et les 
critères d’accréditation des organismes de certification. 

• Norme NF P45-500 relatif à l’état de l’installation intérieure de gaz. 

• Arrêté du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des 

dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de 

réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz  

• Arrêté  du  12  février  2014  modifiant  l’arrêté  du  6  avril  2007  définissant  le  modèle et  la  

méthode  de  réalisation  de  l’état  de  l’installation  intérieure  de  gaz 
En cas de location : 

• Décret n°2016-1104 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure de gaz dans les 

logements en location 

• Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 

 
 

Précisions concernant l’état de l’installation intérieure de gaz  

Le diagnostic a pour objet d’identifier par des contrôles visuels, des essais et des mesures les défauts 
susceptibles de compromettre la sécurité des personnes. 

Les exigences techniques faisant l’objet du présent diagnostic visent à prévenir les risques liés à l’état de 
l’installation et à son utilisation (fuite de gaz, incendie, intoxication oxycarbonée). Elles reposent sur les exigences 

réglementaires, les règles d’installation et autres textes de référence en vigueur. 

 
Le champ d’application du diagnostic porte sur l’installation intérieure de gaz telle que définie dans l’article 2 de 

l’arrêté du 2 août 1977 modifié relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz 
combustible et d’hydrocarbures liquéfiés situées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs 

dépendances. 
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Le diagnostic concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d’eau chaude sanitaire, 

quelle que soit la puissance, faisant partie de l’installation intérieure de gaz. 

En outre, il concerne les installations d’appareils de cuisson s’ils sont desservis par une installation fixe. 
 

Le diagnostic porte sur les quatre domaines clés de l’installation intérieure de gaz suivants : 

▪ La tuyauterie fixe ; 

▪ Le raccordement en gaz des appareils ; 

▪ La ventilation des locaux ; 

▪ La combustion. 

Le contrôle de l’état du conduit de fumée n’entre pas dans le champ d’application du présent document. Seule la 
présence du conduit et l’état du conduit de raccordement sont contrôlés. 

Le diagnostic ne concerne pas l’alimentation en gaz des chaufferies ou des mini-chaufferies destinées à la 

production collective de chaleur ou d’eau chaude sanitaire telles que définies à l’article 2 de l’arrêté du 2 août 
1977, les appareils de cuisson à poste fixe alimentés en gaz directement par un tube souple ou un tuyau flexible 

par une bouteille de butane, le contrôle et la vérification du fonctionnement des dispositifs de sécurité collective 
(DSC) équipant les installations de VMC GAZ, le contrôle du fonctionnement des fours à gaz, et les appareils de 

chauffage mobiles alimentés par une bouteille de butane. L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que 

sur les constituants visibles et accessibles de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue, sans 
montage ni démontage hormis les exceptions mentionnées dans la norme NF P 45-500. Elle ne préjuge pas des 

modifications susceptibles d’intervenir ultérieurement sur tout ou partie de l’installation. 
 

Pour les parties des installations intérieures placées en alvéole technique gaz, le contrôle est limité à la 

vérification de l’étanchéité apparente des tuyauteries et au contrôle du bon fonctionnement de ces appareils. 
Si le diagnostic ne peut être réalisé en totalité suivant la législation en vigueur, le diagnostiqueur consigne dans le 

rapport de visite chaque impossibilité et les motifs correspondants. 
 

Par ailleurs, le diagnostiqueur doit : 

▪ Attirer l’attention du donneur d’ordre sur le fait que la responsabilité dudit donneur d’ordre reste 

pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation contrôlée ou non ; 

▪ Rappelle au donneur d’ordre que sa responsabilité d’opérateur de diagnostic est limitée aux points 

effectivement vérifiés, et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation. 

▪ Conseille le (ou les) occupant(s) d’être présent(s) lors du diagnostic afin, notamment, de pallier les 

éventuels désagréments ou dommages consécutifs aux coupures et aux remises sous pression de 

l’installation. 

Les robinets de commande d’appareil  peuvent être testés notamment pour s'assurer de leur manœuvrabilité. 

Lors de ces tests, ces robinets de commande peuvent être altérés et donc devenir inopérants, engendrant 
l'anomalie "au moins un robinet de commande d’appareil n’es pas manœuvrable". Considérant qu'un robinets de 

commande doit être manœuvrable sans s'altérer, l'opérateur de diagnostic ne serait tenu pour responsable en 
cas de dégradation de ce robinet de commande d’appareil. 
 
Conformément à l’article 1er de l’arrêté du 6 avril 2006 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure 
de gaz et à la norme NF P 45-500, le client doit autoriser le diagnostiqueur à prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens. De la même façon, un document est adressé au client pour acceptation par lui préalablement à la réalisation du 
diagnostic reprenant les conditions générales de réalisation du diagnostic. 
 
Ce diagnostic n’a pas pour objet d’établir un certificat de conformité au titre de l’article 25 de l’arrêté du 2 août 1977 modifié. Le présent 
document ne synthétise donc pas en totalité les points de contrôle applicables pour réaliser les audits des installations neuves, et peut 
distinguer des niveaux d’anomalie différents. 

 
Définitions  

Appareil à circuit étanche : Un appareil est à circuit étanche lorsque le circuit de combustion (amenée d'air, 
chambre de combustion, sortie des gaz brûlés) ne communique en aucune de ses parties avec l'air du local où 

cet appareil est installé. Pour les appareils à circuit étanche, l'air nécessaire à la combustion provient de 

l'extérieur de l'immeuble soit par l'intermédiaire d'un conduit étanche pouvant desservir plusieurs niveaux, soit 
par un orifice percé dans une paroi extérieure (mur, terrasse, toiture, etc.) 

 
Appareil raccordé : Un appareil est raccordé lorsque les produits de la combustion sont évacués vers l'extérieur 

de l'immeuble par l'intermédiaire d'un conduit le reliant à un conduit ou à un autre dispositif d'évacuation ; 

S'il n'en est pas ainsi, l'appareil est dit non raccordé. 
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CENR : Chauffe-eau Non Raccordé. L’air de combustion est prélevé dans le local et la combustion issue de 

l’appareil est libérée directement dans l’atmosphère où il se trouve. 
 

Coupe-tirage : Equipement d’un appareil raccordé, placé sur le circuit d’évacuation des produits de combustion à 

la sortie de la chambre de combustion ou sur la buse de sortie de l’appareil. Il est destiné à limiter la dépression 

dans la chambre de combustion afin de maintenir la stabilité de la flamme et la qualité de la combustion dans le 
cas où le tirage thermique serait trop important. 

 
Détendeur – régulateur : Dispositif qui abaisse la pression du gaz à une valeur déterminée et la maintient dans 

les limites prescrites. 

 
DSC (Dispositif de Sécurité Collective) : Dispositif qui permet la mise en sécurité des chaudières raccordées à 
une installation de VMC Gaz en cas d’arrêt de l’extracteur et évite ainsi toute intoxication au monoxyde de 

carbone. 

 
Installation intérieure de gaz (arrêté du 2 août 1977) : 

▪ Installation intérieure alimentée à partir d'une canalisation de distribution : 

Partie de l'installation en aval du compteur ou, à défaut de compteur : 

▪ Pour les habitations collectives, en aval de l'organe de coupure situé avant le point d'entrée de la 

tuyauterie dans le logement, ou, s'il s'agit d'une tige-cuisine, en aval de l’organe de coupure ; 

▪ Pour les habitations individuelles, en aval de l'organe de coupure générale. 

▪ Installation intérieure alimentée à partir d'un ou plusieurs réservoir(s) d'hydrocarbures liquéfiés 

desservant une seule habitation individuelle : partie de l'installation en aval de l'organe de coupure situé 

sur le ou les récipients d'hydrocarbures liquéfiés 

Organe de coupure : Vanne, robinet ou obturateur ; Un organe de coupure est dit "à fermeture rapide" lorsqu'il 

est du type quart de tour avec clé de manœuvre mise à disposition. 

Un organe de coupure est dit "à fermeture rapide et commande manuelle" quand il est du type poussoir ou quart 

de tour avec clé de manœuvre incorporée. 

 
PU : puissance utile, puissance nominale, quantité de chaleur reçue par unité de temps par le fluide chauffé. 

 
Tige-cuisine : Conduite à usage collectif d'allure rectiligne et verticale, non munie de compteur et n'alimentant 

qu'un seul appareil de cuisson par logement à l'exclusion de tout autre appareil. 

 
Tuyauteries fixes : Toutes tuyauteries fixées aux parois jusque et y compris les robinets de commande des 

appareils, incorporés ou non à ces appareils.  
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Eléments de repérage 
 

 

Descriptifs pièces et volumes 

Désignation Descriptif 

RDC  
(1) Entrée  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) 

(2) Séjour  Sol (Sol plastique) Mur (Plâtre peint) Mur (Plâtre tapissé) Plafond 
(Plâtre peint) 

(3) Cuisine  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) 

(4) Salle d'eau  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) 
(5) Sas  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre et faïence) Plafond (Plâtre peint) 

(6) WC  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) 
1er étage  

(7) Palier  Sol (Sol plastique) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) 

1er Etage  
(8) Chambre 1  Sol (Parquet) Mur (Plâtre tapissé) Plafond (Plâtre peint) 

1er étage  
(9) Chambre 2  Sol (Parquet) Mur (Plâtre tapissé) Plafond (Plâtre peint) 

(10) Chambre 3  Sol (Parquet) Mur (Plâtre tapissé) Plafond (Plâtre peint) 

(11) Chambre 4  Sol (Parquet) Mur (Plâtre tapissé) Plafond (Plâtre peint) 
2eme étage  

(12) Combles  Sol (Parquet) Mur (Bois Tapisserie) Plafond (Bois Tapisserie) 
Sous-sol  

(13) Atelier  Sol (Béton) Mur (Béton) Plafond (Béton) 

(14) Cave  Sol (Béton) Mur (Béton) Plafond (Béton) 
(15) Circulations  Sol (Béton) Mur (Béton) Plafond (Béton) 

Extérieur  
(16) Jardins  Sol (Terre) Mur (Béton) 

(17) Façade   Mur (Béton Peinture) 

(18) Toiture  Toiture (Tuiles mécaniques) 
 

Schéma de repérage 
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Le présent schéma de repérage est un schéma de circulation permettant de localiser les éléments repérés 

dans les différents rapports. Il est non coté et non contractuel. 
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Attestation d’assurance 
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Certificat de compétence   
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Conditions particulières d’exécution du dossier de diagnostic 
technique 

 

Textes de référence 
Article L271-4 à L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Article R.271-1 à R.271-5 du CCH 

Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 
 

Précisions sur  le dossier de diagnostic technique (DDT) 
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa 

signature ou de son renouvellement et comprend  le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un 

constat de risque d’exposition au plomb et un état des risques naturels et technologiques. Pour les logements 
situés dans un immeuble collectif dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1975, l’état de 

l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront être réalisés pour les contrats de location signés à compter 
du 1er juillet 2017. Pour les autres logements, l’état de l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront 

être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1er janvier 2018. 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 

publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. Il doit, suivant le type de biens, 
contenir les documents suivants :  

▪ Un constat de risque d’exposition au plomb (CREP), 

▪ Un état mentionnant la présence ou l’absence d’amiante, 

▪ Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment, 

▪ Un état de l’installation intérieure de gaz, 

▪ Un état des risques naturels miniers et technologiques, 

▪ Un diagnostic de performance énergétique (DPE), 

▪ Un état de l’installation intérieure d’électricité, 

▪ Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1er 

janvier 2011). 

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 

date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente. 

D’après l’article R.271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, est puni de l'amende prévue pour les 

contraventions de la cinquième classe le fait : 

▪ Pour une personne d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter 

les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-

2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

▪ Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic 

technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et 

d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance 

exigées à l'article L. 271-6. 

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. 
Aucun formalisme particulier n’est prévu par le législateur pour la réalisation du DDT. 
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 REIMS, le 22/07/2022 
  

  

  
  

 SUCCESSION HOCHET, 
  

 7 Rue Lucien Sampaix 

51100 REIMS 
 

 

  

Référence Rapport : DIA-DNV12-2207-053 

Objet : Attestation sur l'honneur 

7 Rue Lucien Sampaix 

51100 REIMS 

Maison individuelle 

Date de la visite : 22/07/2022 

  

Madame, Monsieur 

 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Gatien de 

NEUVILLE, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer 
des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics 

composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 

 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 

 
Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (les 

différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 

dossiers), 
Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 

responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 2 000 000 € par sinistre et par 
année d’assurance), 

N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 

propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 

documents constituant le DDT. 

 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 

 

  Gatien de NEUVILLE 

  DIAG GMN 
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Descriptif des risques
Edité le 27/04/2022 à 15h33

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques et pollutions (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du
code de l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus
d’information, consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Commune : REIMS
Préfixe : 000
Section / feuille : AD
N°parcelle : 0285

Informations sur la commune

Nom : REIMS

Code Postal : 51100

Département : MARNE

Région : Grand est

Code INSEE : 51454

Commune dotée d'un DICRIM : Non

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 16 (détails en annexe)

Population à la date du 01/02/2019 : 179992

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Séismes

1 - TRES FAIBLE

Installations industrielles Sites inventaire BASIAS
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui

Nom de l'AZI Aléa
Date de début de
programmation

Date de diffusion

51DDT20160005 - AZI de la
Vesle

Inondation - Par une crue à
débordement lent de cours d'eau
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

Evènements historiques d'inondation dans le département : 21 (Affichage des 10 plus récents)

24/12/2001 - 04/01/2002 Crue nivale,Crue pluviale lente (temps
montée tm > 6 heures),Barrage de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

05/07/2000 - 09/07/2000
Crue pluviale rapide (2 heures < tm <

6 heures),Ecoulement sur
route,Ruissellement urbain

de 1 à 9 morts ou disparus 3M-30M

31/12/1994 - 27/01/1995
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),Ecoulement sur route,Ruissellement
rural,Ruissellement urbain,Nappe affleurante,rupture

d'ouvrage de défense

de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

30/11/1993 - 27/01/1994
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),rupture d'ouvrage de
défense,Nappe affleurante

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

12/02/1990 - 27/02/1990
Crue nivale,Crue pluviale lente (temps montée tm > 6
heures),Lac, étang, marais, lagune,Lave torrentielle,

coulée de boue, lahar,non précisé,Action des
vagues,Barrage

de 10 à 99 morts ou disparus 30M-300M

04/12/1988 - 05/12/1988
Crue pluviale (temps montée
indéterminé),Ecoulement sur

route,Ruissellement rural
inconnu inconnu

07/04/1983 - 12/04/1983
Crue nivale,Crue pluviale (temps montée

indéterminé),rupture d'ouvrage de
défense,Ruissellement rural,Nappe

affleurante,Barrage

de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

09/01/1955 - 30/01/1955 Crue pluviale lente (temps montée tm
> 6 heures),Nappe affleurante de 1 à 9 morts ou disparus 30M-300M

27/12/1947 - 16/01/1948
Crue nivale,Crue pluviale lente (temps

montée tm > 6 heures),rupture
d'ouvrage de défense

de 10 à 99 morts ou disparus +3G

07/11/1924 - 07/11/1924
Crue pluviale lente (temps

montée tm > 6 heures)
de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin)

Type d'inondation
Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels (€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Non
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Non

Type d'exposition de la localisation

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d'urbanisme
et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention,
de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Prescrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révisé

51DDT2009
0009 - R

111-3 cavité

Mouvement de terrain,
Affaissements et

effondrements (cavités
souterraines hors mines)

13/02/1989 15/05/1991 - / - / -
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subit, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d'urbanisme
et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention,
de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Prescrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révisé

51DDT2009
0009 - R

111-3 cavité

Mouvement de terrain,
Affaissements et

effondrements (cavités
souterraines hors mines)

13/02/1989 15/05/1991 - / - / -
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 1 - TRES FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Il s’agit des informations de l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée
(ex-BASOL), les Secteurs d’Information sur les sols (SIS), les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) et les anciens sites
industriels et activités de service (CASIAS).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (EX-BASOL) ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (CASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales. La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de
votre localisation.

?

Source: Ministère en charge de l’environnement

Zone de recherche
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION
DES SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 4

Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 2.0 km : 47

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation
Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l'Etat. La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en
fonction de la pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

?

Source: Ministère en charge de l’environnement

Zone de recherche
LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5.0 km : 57

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de
la pertinence de diffusion de cette information.

?

Source: Ministère en charge de l’environnement

Zone de recherche
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales, de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10.0 km : Non

Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20.0 km : Non
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et les
roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les habitations
en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³
(becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

?

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est  : Faible

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en 3
catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des concentrations
présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le
bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

?

Source: IRSN

Pour en savoir plus : consulter le site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le potentiel radon de chaque catégorie.?

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx?dId=9aef83d8-dab7-4201-beed-16551b10812c&dwId=2c2a9274-9106-41cf-b110-445981d4784e#.W_eyw-LLQnU
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas échéant,
un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être suivie
d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises
». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et le
caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la vulnérabilité
des personnes et des biens.
Il est défini par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnement et et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été menée, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et définir
les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation obligatoire
(conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des mesures
générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire disponible en ligne à l'adresses suivante :
https://www.georisques.gouv.fr/glossaire/.

https://www.georisques.gouv.fr/glossaire/
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 16

Inondations et/ou Coulées de Boue : 10

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE2119792A 19/06/2021 21/06/2021 21/06/2021 02/07/2021

INTE2119792A 04/06/2021 04/06/2021 04/06/2021 02/07/2021

INTE2023938A 26/06/2020 26/06/2020 26/06/2020 24/10/2020

IOCE0804632A 24/05/2007 24/05/2007 24/05/2007 22/02/2008

INTE0700035A 04/07/2006 05/07/2006 05/07/2006 25/01/2007

INTE0500053A 07/08/2004 07/08/2004 07/08/2004 23/04/2005

INTE0000591A 07/07/2000 07/07/2000 07/07/2000 15/11/2000

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

INTE9300412A 30/04/1993 01/05/1993 01/05/1993 03/09/1993

INTE9300038A 29/05/1992 29/05/1992 29/05/1992 27/02/1993

Inondations Remontée Nappe : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0300301A 15/03/2001 15/05/2001 15/05/2001 27/06/2003

Mouvement de Terrain : 5

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE1932508A 10/02/2018 15/03/2018 15/03/2018 30/11/2019

INTE0400697A 01/06/2003 30/06/2003 30/06/2003 15/01/2005

INTE0500534A 01/01/2003 30/05/2003 30/05/2003 10/08/2005

INTE0200389A 01/04/2001 30/06/2001 30/06/2001 22/08/2002

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site georisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de la
prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives aux
risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apportent aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée au
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR et le BRGM utilisent les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercient
par avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantissent pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peuvent modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
     sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont là
dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni responsabilité,
ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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ETAT DES RISQUES DE POLLUTION DES SOLS
Etabli selon les informations mises à disposition par les bases de données BASIAS, BASOL et ICPE

N° ERPS : 6290379
Réf interne : 171346

Date de création : 14 novembre 2022

RÉFÉRENCES DU BIEN

Vendeur : Cts HOCHET

Adresse du bien : 
7 Rue Lucien Sampaix
51100 Reims

Latitude : 49.27583º
Longitude : 4.01450º

Références cadastrales
Section Numéro Surface

AD 0285 229 m²

Total 229 m²

SYNTHÈSE

100 m autour de l'immeuble Entre 100m et 500m
autour de l'immeuble

Nombre de Sites BASOL* 0 0

Nombre de Sites BASIAS** 0 7

Nombre de Sites ICPE*** 0 0

Total 0 7

* BASOL : Base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.
** BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service. Il faut souligner que l'inscription d'un site dans la banque de données BASIAS ne 
                    préjuge pas d'une éventuelle pollution à son endroit.
*** ICPE : Base de données des installations classées soumises à autorisation ou enregistrement et/ou régime particulier (SEVESO, IED …).
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LOCALISATION DES SITES
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Légende :
Emprise de l'immeuble

100 m autour de l'immeuble

Etat du siteType de site En activité Cessation Inconnu

Basias (Ancien site industriel ou activité de service)

ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement)

Basol (Site ou sol pollué ou potentiellement pollué)

Notice de lecture :
Chaque cercle, triangle ou carré représente la localisation d'un site, sol pollué ou potentiellement pollué. Pour connaître 
les détails d'un de ces sites, identifiez la dalle dans laquelle se trouve le cercle ou le triangle (A1, A2, C2, etc.) et reportez-
vous au tableau d'inventaire qui suit. 
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INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES BASOL
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Tous les sites

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES BASIAS
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES ICPE
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Pour chaque tableau, les sites sont classés selon leur distance à l’immeuble du plus proche au plus lointain.
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LOCALISATION DES SITES
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L’IMMEUBLE

Légende :
Emprise de l'immeuble

100 m autour de l'immeuble

Etat du siteType de site En activité Cessation Inconnu

Basias (Ancien site industriel ou activité de service)

ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement)

Basol (Site ou sol pollué ou potentiellement pollué)

Notice de lecture :
Chaque cercle, triangle ou carré représente la localisation d'un site, sol pollué ou potentiellement pollué. Pour connaître les détails 
d'un de ces sites, identifiez la dalle dans laquelle se trouve le cercle ou le triangle (A1, A2, C2, etc.) et reportez-vous au tableau 
d'inventaire qui suit.
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INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES BASOL 
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Tous les sites

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES BASIAS
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale

C4 Station Bp; Sté Mobil Oil 
Française.

Commerce de gros, de détail, de désserte de 
carburants en magasin spécialisé (G47.30Z), 
Garages, ateliers, mécanique et soudure (G45.21A)

352Bis Avenue de Laon 
51100 Reims

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale

C3 Ets E. Lucas Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) (V89.03Z) 395 Avenue de Laon 
51100 Reims

C3 Ese J. Cuisinier Fabrication de charpentes et d'autres menuiseries 
(C16.23Z)

394 Avenue de Laon 
51100 Reims

C3 Ets A. Petit ; Ets Jeunet.

Construction de réseaux (électrique, isolation, eau, 
gaz, plomberie) (F42.2), Dépôt de liquides 
inflammables (D.L.I.) (V89.03Z), Garages, ateliers, 
mécanique et soudure (G45.21A)

394 Avenue de Laon 
51100 Reims

C3 Sté Total / Ets H. Ravel

Garages, ateliers, mécanique et soudure 
(G45.21A), Commerce de gros, de détail, de 
désserte de carburants en magasin spécialisé 
(G47.30Z)

394 Avenue de Laon 
51100 Reims

C4 Ets M. Dumas

Garages, ateliers, mécanique et soudure 
(G45.21A), Commerce de gros, de détail, de 
désserte de carburants en magasin spécialisé 
(G47.30Z), Commerce de voitures et de véhicules 
automobiles légers (G45.11Z)

311 Avenue de Laon 
51100 Reims

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale

D4 Sté A. Cerf et Bury Fonderie (C24.5) 21 Rue Desprez 51100 
Reims

INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES ICPE
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun
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Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Pour chaque tableau le classement est établi du plus proche au plus lointain de l'immeuble.
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SITES NON LOCALISABLES

Il est important de savoir que les bases de données utilisées ne sont pas exhaustives, il s'agit d'un inventaire historique de sites 
pouvant dater pour certains de plusieurs dizaines d'années. Les informations de localisation ne sont pas toujours fournies, il n’est 
donc pas possible de savoir si ces sites sont à proximité de l’immeuble.
Pour votre information, les sites dont la localisation est inconnue à ce jour pour la commune « Reims » sont dénombrés ci-après :

 0 site BASOL;
 2 sites BASIAS en activité ;
 5 sites BASIAS dont l'activité est terminée ;
 69 sites BASIAS dont l'état d'occupation est inconnu ;
 2 sites ICPE en fonctionnement ;
 0 site ICPE en construction ;
 0 site ICPE en cessation d'activité ;

CONCLUSIONS

Selon les informations mises à notre disposition, 

La consultation de la base de données BASOL, le 14 novembre 2022, n'a pas permis d'identifier de site pollué (ou sol pollué, ou 
potentiellement pollué) dans un rayon de 500m autour de l'immeuble.  

La consultation de la base de données BASIAS, le 14 novembre 2022, a permis d'identifier les anciens sites industriels ou activités 
de service suivants : aucun site dans un rayon de 100m autour de l'immeuble et 7 sites entre 100m et 500m autour de l'immeuble.  
76 anciens sites industriels ou activités de service sont situés dans la commune sans localisation précise.

La consultation de la base de données ICPE, le 14 novembre 2022, n'a pas permis d'identifier d'installation classée pour la 
protection de l'environnement dans un rayon de 500m autour de l'immeuble. 2 installations classées pour la protection de 
l'environnement sont situées dans la commune sans localisation précise.

Le présent Etat des Risques de Pollution des Sols fait uniquement référence à des renseignements connus à ce jour. Il constitue un document d’information sur la proximité 
d’activités actuelles ou passées polluantes ou potentiellement polluantes et ne peut en aucun cas être considéré comme une autorisation administrative quelconque. Il n’a pas 
pour objet d’établir un constat de la pollution avérée des sols, de sa nature, de sa dangerosité et des conséquences réglementaires qui en découlent. Par ailleurs, il convient de 
préciser que les bases de données BASOL et BASIAS ne prétendent pas à l'exhaustivité. Cet état des risques ne constitue en aucun cas un diagnostic de pollution des sols. 
Seule une visite du site, accompagnée de sondages ou de prélèvements, permet à un expert du domaine d’établir ce diagnostic et de satisfaire, entre autres, au contexte 
réglementaire des articles L.511-1, L.512-12-1, L.514-20 et L.512-6-1 du code l’environnement.

Sophia Antipolis, le 14 novembre 2022,
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NOTICE COMPLEMENTAIRE

Que faire en cas de vente d'un terrain concerné par un site BASOL BASIAS ou ICPE ?
L'information de l'acquéreur est une obligation tant au regard du Code Civil (vice caché) qu'au regard, anciennement de l'article 8.1 
de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, qu'au 
regard de l'actuel Code de L'environnement (partie Législative), Livre 5 : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances, 
Chapitre IV : Contrôle et contentieux des installations classées, Section 3 : Protection des tiers : Article L514-20 : "Lorsqu'une 
installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer 
par écrit l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de 
l'exploitation. Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a entraîné la 
manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité. A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de 
deux ans à compter de la découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette 
réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. Les notaires doivent veiller à ce que cette information soit 
respectée. Les conditions de vente sont ensuite librement débattues entre vendeur et acquéreur.
Par ailleurs, il est important de rappeler que depuis le 1er janvier 2018, une nouvelle information a été rendue obligatoire dans les 
ERP. Ainsi, si l'immeuble est situé dans un secteur d'information sur les sols (SIS), celle-ci est notifiée dans l’ERP. Pour en savoir 
plus, rdv sur www.preventimmo.fr/erp.

Quelles sont les conséquences si le site est considéré comme potentiellement pollué ?
Les risques varient avec la nature et la concentration des polluants présents, la géologie, l'hydrogéologie et surtout avec le type 
d'usage du sol. La présence d'un polluant dans un sol n'induit pas nécessairement un risque pour les personnes vivant sur le site ou 
à proximité. Sans changement d'usage, les risques ne peuvent guère aller qu'en décroissant avec le temps en raison de la dilution, 
de la dégradation physico-chimique ou biologique et de la fixation des polluants dans certaines phases du sol. Ce phénomène est 
dénommé : atténuation naturelle. Pour un site vieux de plus de vingt ans, les impacts ne sont en général plus susceptibles 
d'apparaître qu'à l'occasion d'un changement d'usage tel que construction d'une nouvelle usine, d'une école ou d'un lotissement sur 
un ancien site industriel ou une ancienne décharge. Ainsi, s'il y a changement d'usage ou projet de construction sur un terrain 
nu concerné par un risque de pollution des sols, il convient de réaliser un diagnostic de pollution des sols.

Lorsqu'un maître d'ouvrage est à l'origine d'un changement d'usage dans les conditions définies par l'article L. 556-1, il définit, le 
cas échéant sur la base d'une étude de sols comprenant les éléments mentionnés à l'article R. 556-2, les éventuelles mesures de 
gestion de la pollution des sols, y compris les eaux souterraines, qui permettent d'assurer la compatibilité entre l'état des sols et la 
protection des intérêts mentionnés au premier alinéa de l'article L. 556-1, au regard du nouvel usage projeté.

Qui peut faire ces évaluations de risques ?
Il existe en France de nombreux bureaux d'études et de sociétés susceptibles de réaliser de telles études. Ils sont réunis, pour une 
majorité d'entre eux, dans une union professionnelle, l'Union Professionnelle des Entreprises de Dépollution de Sites (UPDS).

http://www.preventimmo.fr/erp
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023687440&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000031389726&dateTexte=&categorieLien=cid


*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.

Copyright 2007-2017 Kinaxia. Tous droits réservés. Les noms et marques commerciaux appartiennent à leurs propriétaires respectifs.
KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège social 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia Antipolis - SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE

Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 663_051047_24601397_ERPS

Mode EDITION***

Réalisé par Isabelle PROLA

Pour le compte de Étude Mes Vincent CROCHET, David

MENNETRET, Sylvie JACQUEMAIN-COURNIL, C

Date de réalisation : 14 novembre 2022 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° DPC/2020/006 du 27 juillet 2020.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

7 rue Lucien Sampaix
51100 REIMS
Parcelle(s) saisie(s):
AD0285

Partie 1
Cts HOCHET

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

R111.3 Mouvement de terrain
Effondrement

 approuvé 16/05/1991 non non p.3

Zonage de sismicité : 1 - Très faible 
(1)

non - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(2)

non - -

  

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Non Aléa Résiduel

Plan d'Exposition au Bruit
(3)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 7 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(2)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(3) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.



Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à
Risque important
d'Inondation

Non -

AZI : Atlas des Zones
Inondables Oui Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations sur

l'exposition du bien.

PAPI : Programmes
d'actions de Prévention
des Inondations

Non -

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité
MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Non -

 

Mouvement de terrain

Non -

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement
pollués

Non -

BASIAS : Sites
industriels et activités
de service

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou plusieurs sites
identifiés.

ICPE : Installations
industrielles Oui Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou plusieurs

installations identifiées.

 

Cavités souterraines

Non -

 

Canalisation TMD

Non -
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Etat des Risques et Pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques
concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° DPC/2020/006  du 27/07/2020

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 14/11/2022

 2. Adresse 

Parcelle(s) : AD0285

7 rue Lucien Sampaix 51100  REIMS

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui   non X

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X

L'immeuble est situé en zone de prescription oui   non X
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 zone 1 X

 7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible

zone 3 zone 2 zone 1 X

 8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non X
Aucun SIS ne concerne cette commune à ce jour

 Parties concernées 

  Partie 1   Cts HOCHET à  le 

  Partie 2   à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.
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Mouvement de terrain
R111.3 Effondrement,  approuvé le 16/05/1991

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

 A ce jour, les services de l'Etat en charge de cette information n'ont pas encore mis à disposition la dernière cartographie valide.

Dès sa mise à disposition, vous serez informé et aurez la possibilité de mettre à jour votre ERP.
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 19/06/2021 21/06/2021 02/07/2021

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 04/06/2021 04/06/2021 02/07/2021

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 26/06/2020 26/06/2020 24/10/2020

Mouvement de terrain 10/02/2018 15/03/2018 30/11/2019

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/05/2007 24/05/2007 22/02/2008

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 04/07/2006 05/07/2006 25/01/2007

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 07/08/2004 07/08/2004 15/01/2005

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 07/08/2004 07/08/2004 23/04/2005

Mouvement de terrain 01/06/2003 30/06/2003 15/01/2005

Mouvement de terrain 01/01/2003 30/05/2003 10/08/2005

Mouvement de terrain 01/04/2001 30/06/2001 22/08/2002

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par remontées de nappes phréatiques - Mouvement de terrain
15/03/2001 15/05/2001 27/06/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par remontées de nappes phréatiques - Mouvement de terrain
04/01/2001 15/05/2001 09/02/2002

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 07/07/2000 07/07/2000 15/11/2000

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 30/04/1993 01/05/1993 03/09/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 29/05/1992 29/05/1992 27/02/1993

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Châlons-en-Champagne - Marne Adresse de l'immeuble :
Commune : Reims 7 rue Lucien Sampaix

Parcelle(s) : AD0285
51100 REIMS
France

Etabli le : 

Partie 1 : Partie 2 : 

Cts HOCHET
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par Étude Mes Vincent CROCHET, David MENNETRET, Sylvie JACQUEMAIN-COURNIL, C en date
du 14/11/2022 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral
n°DPC/2020/006 en date du 27/07/2020 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels,
Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN n'est concerné par aucun risque
réglementé.

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° DPC/2020/006 du 27 juillet 2020

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du R111.3 Effondrement,  approuvé le 16/05/1991

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.



PREFECTURE DE LA MARNE

Cabinet

Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  7-10 du  31 juillet 2020 – Page 3 -



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  7-10 du  31 juillet 2020 – Page 4 -



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  7-10 du  31 juillet 2020 – Page 5 -






